
N° DEL-2019-10-14/202 - Instauration de la  gratuité  du stationnement des véhicules
électriques sur le territoire de Rueil-Malmaison.

Le Maire rappelle à l’Assemblée sa volonté d’engager toutes les mesures d’accompagnement
des politiques publiques pour réduire les émissions de gaz à effet de serre, la dépendance
énergétique, améliorer la qualité de l’air et protéger la santé en milieu urbain.

C’est tout l’enjeu notamment de la création de la Zone à Faible Émission (ZFE) applicable sur
la Ville ainsi que des incitations au développement des véhicules électriques qui portent moins
atteinte à l’environnement et à la qualité de la vie que les véhicules à essence, et qu’il est
d’intérêt public de promouvoir et de favoriser.

Ainsi, il propose à l’Assemblée d’instaurer, pendant un an, la gratuité du stationnement des
véhicules électriques  pour les résidents et/ou les personnes travaillant  à Rueil-Malmaison,
pendant une durée de 1h30 par jour, sur les emplacements payants de la voirie (quelque soit la
zone) et dans les parcs souterrains de la Ville.

Pour bénéficier de cette gratuité, il conviendra de s'inscrire à la boutique Indigo en fournissant
les pièces suivantes : justificatif de domicile ou attestation d’employeur, carte grise. Ce droit
enregistré permettra de bénéficier de ladite gratuité.

Invité à en délibérer,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Ayant entendu les explications du Maire ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu la Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance
verte  (LTECV)  qui  promeut,  dans  son  article  37  le  développement  de  véhicules  dits
"propres" ; 
 
Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L.2121-29  et
L.2333-87 qui prévoit  que le barème tarifaire de paiement immédiat  est  établi  en vue de
favoriser la fluidité de la circulation, la rotation du stationnement des véhicules sur voirie et
l'utilisation des moyens de transport collectif ou respectueux de l'environnement ; 

La Commission de l'équipement, de l'urbanisme et du développement durable entendue le 9
octobre 2019 ;

La Commission des finances,  des affaires générales,  sociales et  familiales entendue le  10
octobre 2019 ;

INSTAURE la gratuité du stationnement pendant un an, au bénéfice des véhicules électriques
des résidents rueillois et des personnes travaillant à Rueil-Malmaison.

PRECISE que :

- La gratuité est d’une durée de 1h30 par jour, sur les emplacements payants de la voirie
(quelque soit la zone) et dans les parcs souterrains de la Ville.

-  Pour  bénéficier  de  cette  gratuité,  il  conviendra  de  s'inscrire  à  la  boutique  Indigo  en
fournissant  les  pièces  suivantes :  justificatif  de domicile  ou attestation d’employeur,  carte



grise.


